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1. Présentation du projet de la Surboisière 

1.1 Situation géographique 

Le site étudié est localisé sur la commune de Haute-Goulaine (44). 

La commune de Haute-Goulaine est située à proximité immédiate de la métropole nantaise, à moins de 10 km de 
Nantes. Elle est desservie par de nombreux axes structurants : 

 la RN 249, 2x2 voies qui relie Nantes à Cholet ; 

 la RD 149 qui relie l’agglomération nantaise à Poitiers via Clisson ; 

 la RD 74 et la RD 115 qui traversent la commune de part en part et la connectent avec les communes 
voisines (Vertou, Le Loroux-Bottererau, etc.). 
 

 
Figure 1 : Localisation de Haute-Goulaine 

La commune de Haute-Goulaine se situe à la confluence de plusieurs dynamiques et enjeux territoriaux : 
phénomène de périurbanisation de l’agglomération Nantaise, valorisation du vignoble Nantais, préservation des 
marais de Goulaine, pérennisation des villages maraîchers de Loire, maintien d’une identité locale… 

 

 

 

 

 

Le secteur de la Surboisière est en continuité directe avec l’urbanisation du bourg. La pointe sud du site sur lequel 
s’installera le lotissement est localisé à moins de 500 m de l’église. 

 
Figure 2 : Localisation du projet de la Surboisière 

1.2 Historique du projet  

Le projet de la Surboisière fait suite à l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de la Surboisière actée au 1er 
semestre 2018. 

Le secteur de la Surboisière a été classé en zone 1AUh et dispose d’un sous-secteur en 1AUha (permettant la 
réalisation de constructions d’une hauteur maximale limitée à 6 m à l’égout ou l’acrotère des toitures 
(R+1+combles ou R+1+attique)). 
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  Emprise du projet de lotissement 

 
Figure 3 : Extrait de la cartographie du PLU (source : Mairie de Haute-Goulaine, 2018) 

 

L’ouverture à l’urbanisation du secteur de la Surboisière a généré la production d’une Orientation d’Aménagement 
et de Programmation spécifique : 

 
Figure 4 : OAP de la Surboisière (source : Mairie de Haute-Goulaine, 2018) 

 

 

 

Zonage avant modification 
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1.3 Programmation du projet   

Le projet développé sur le secteur de la Surboisière est un lotissement à usage résidentiel. L’opération est 
soumise à Permis d’Aménager. 

L’opération est globale mais dispose de deux sous-secteurs situés de part et d’autre de la rue du Patis Forestier : 

 la partie majeure du lotissement « La Surboisière 1 », localisée à l’Est de la rue du Patis Forestier, sur une 
emprise de 70 952 m² ; 

 la partie mineure du lotissement « La Surboisière 2 », localisée à l’Ouest de la rue du Patis Forestier, sur 
une emprise de 7 760 m². 

 
L’opération fera l’objet de deux permis d’aménager pour chacune des parties du lotissement. 

 
Figure 5 : Découpage foncier du projet 

 

L’opération vise la création de 163 logements répartis de la manière  suivante : 
 63 lots libres (TAB), 

 42 maisons individuelles groupées (MIG), 

 58 logements collectifs locatifs dont 2 maisons locatives.  

La surface plancher totale développée est de 23 000 m². 

 

1.4 Programmations connexes 

L’opération intègre également des travaux connexes définis par la Mairie de Haute-Goulaine : 

 la création d’un giratoire à l’intersection de la rue du Patis Forestier et l’allée du Patis Forestier ; 

 la requalification de la partie de la rue du Patis Forestier à la hauteur du projet et jusqu’à l’intersection 
avec la rue de la Surboisière. 

À ce jour, les détails relatifs à la requalification de la rue du Patis Forestier ne sont pas connus. Ils devront être 
présentés par la Mairie aux habitants par la suite. 

 

La figure présentée en page suivante correspond à la pièce 4 « Plan de composition » du Permis d’Aménager. 
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Figure 6 : Plan de composition du projet 



SAS LA SURBOISIÈRE 
 Évaluation environnementale 

Préambule  
 

Réf : CICELB172047 /RICELB00628-01 PLJ / DN / MCN  31/05/2018 Page 16/207 

Bgp304b/3 

2. Les textes réglementaires 

2.1 Les évolutions récentes 

Certains projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et privés sont susceptibles, par leur nature, 

leurs dimensions ou leur localisation, d'avoir des incidences notables sur l'Environnement ou la Santé Humaine.  

La législation européenne demande alors que ces projets fassent l’objet d’une Evaluation Environnementale. En 

France cette directive européenne a été retranscrite dans les articles L.122-1 et suivants du code de 

l’environnement selon la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (dite 

« Grenelle 2 ») et de son décret d’application n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études 

d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements. 

L’année 2016 a été riche en reformes du droit de l’environnement : 

 Le décret du 28 avril 2016 réforme l’Autorité environnementale (Ae). Il a pour objectif de renforcer 
l’autonomie de l’Ae, notamment en créant une Mission Régionale d’Ae (MRAe) relevant du Conseil 
Général de l’Environnement et du développement Durable (CGEDD). Les MRAe deviennent les autorités 
environnementales en région pour les plans et programmes à la place des préfets de région. Pour les 
projets ceux-ci restent pour l’instant l’Ae. 

 L’Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 (JORF n°0181 du 5 août 2016) et son décret n° 2016-1110 du 
11 août 2016 (JORF n°0189 du 14 août 2016) qui modifient les règles applicables à l'évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes. 

 la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
prévoit des évolutions notamment sur les séquences ERC (Eviter-Réduire-Compenser) et les mesures de 
compensations (Les décrets d’application sont à venir). 

 Le décret du 31 août 2016 vient préciser le champ d'application de la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 
d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (C. rur. art. L.112-1-3, créé par L. n° 2014-1170, 13 
oct.2014, art.28 : JO, 14 oct.).Il prévoit que les projets d'aménagements publics et privés qui sont 
susceptibles d'avoir des conséquences importantes sur l'économie agricole doivent faire l'objet d'une 
étude préalable comprenant les mesures envisagées pour éviter et réduire leurs effets négatifs notables, 
ainsi que des mesures de compensation collective visant à "consolider l'économie agricole du territoire". 
 

En 2017, l’ordonnance 2017-80 du 26 janvier 2017 et son décret n°2017-81 et 82 du 26 janvier 2017 définissent 

les principes de l’Autorisation Environnementale unique (AEu). A partir du 1er mars 2017 l’AEu vise à unifier les 

procédures environnementales (autorisation de défrichement, autorisation au titre des ICPE ou IOATA, dossier de 

dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés, autorisation pour l’établissement 

d’éoliennes,…) en une démarche unique auprès de l’Administration. 

D’une manière générale, ce nouveau corps législatif a pour but principal d’achever la transposition de la directive 

(modifiée en 2014) 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011.  

L’objectif est de réduire le nombre des études d’impact à réaliser (principalement grâce au recours à la procédure 

d’examen cas par cas), mais exiger en contrepartie que celles qui sont produites soient plus complètes. 

 

Les projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à étude 

d’impact ou après examen au cas par cas. Après examen au cas par cas, seuls les projets identifiés par l’autorité 

environnementale comme étant susceptibles d’avoir des incidences négatives notables sur l’environnement doivent 

suivre la procédure d’étude d’impact. 

2.2 Contexte administratif et réglementaire du projet 

Le projet a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas conformément à la rubrique 39 du tableau 
dont l’extrait est présenté ci-après ; le projet portant sur la création d’une surface plancher totale de  
23000 m² et sur une emprise foncière de 7.87 ha. 

Tableau 2 : Extrait du tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement  

 
  

Dans sa décision du 3 avril 2017, la Préfecture de la Région Pays de la Loire, représentée par la DREAL 
Pays de la Loire, a considéré que la demande devait faire l’objet d’une étude d’impact.  

Dans sa décision la DREAL motive sa demande d’étude d’impact avec les éléments suivants : 

 Le projet se situe en zone 2AU, d’urbanisation à long terme, du plan local d’urbanisme de la commune, qui 
nécessitera alors une évolution en vue de son ouverture à l’urbanisation, 

 Le projet se situe dans le site inscrit des Marais de Goulaine. Son envergure porte une atteinte forte et 
irréversible à la préservation de ce secteur du site inscrit à dominante naturelle qui joue pourtant un rôle 
d’écrin vis-à-vis du site classé, 

 Le projet s’implante sur deux zones humides matérialisées à la fois au plan local d’urbanisme de la commune 
ainsi que dans les prélocalisations de la DREAL, de plus grande ampleur que la zone humide de 590 m² 
déclarée au dossier. Ses fonctionnalités ne sont pas connues et les mesures visant à éviter, réduire ou 
compenser les impacts sur ces zones humides nécessitent d’être déterminées,  

 Le projet se situe également, pour sa partie est, dans un périmètre de la stratégie nationale de création 
d’aires protégées « Prairie de Mauves, Ile Héron, Vasières de Loire, Marais de Goulaine » identifié comme 
territoire à enjeux pour la conservation de la biodiversité, 

 Le principal accès au projet se fera par le prolongement de la rue de Bretagne ; qu’une partie de 
l’aménagement de la rue de Bretagne a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas déposée par la 
commune de Haute-Goulaine en octobre 2016 sans que des données de trafic intégrant l’évolution de 
l’urbanisation ne soient alors fournies au dossier ; que la présente demande d’examen au cas par cas ne 
propose pas d’appréciation du trafic induit par 162 nouveaux logements ; que dès lors, l’évolution du trafic 
nécessite d’être évaluée en vue d’en mesurer les enjeux pour les riverains, en matière de nuisances sonores 
en particulier, mais également de sécurité routière. 
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 Positionnement actuel du projet de la Surboisière 
Le projet de lotissement est donc soumis à étude d’impact. 
Le projet s’implante pour une partie minime sur un terrain agricole en partie Nord (culture de fétuque) sans 
remettre en cause l’activité. En outre, le projet était situé anciennement en périmètre AOC Vignes de 
Muscadet, mais plus aucune activité viticole n’est aujourd’hui pratiquée. L’impact du projet sur l’économie 
agricole est donc minime et ne justifie pas d’étude d’impact agricole. 

 

Il convient de préciser que le zonage du PLU de 2018 supprime l’emplacement réservé n°5 init ialement destiné à 
la création d’une voirie entre la Rue du Pâtis Forestier et la Rue de la Surboisière. En effet, l’emplacement réservé 
permet à la commune d’acquérir du terrain en vue de la réalisation d’un projet précis.  

Dans le cas de la Surboisière  c’est l’aménageur qui sera chargé de la réalisation de la voirie. Sa réalisation 
conditionne l’urbanisation puisque la voirie constitue la phase n°1 du programme d’aménagement.  

Ainsi, l’emplacement réservé n°5 n’avait plus vocation à figurer au plan de zonage dans la mesure où l’OAP définit 
un phasage et des modalités d’aménagement sur cet espace (5.50 mètres de largeur de voie, trottoirs, pistes 
cyclables…) en cohérence avec l’aménagement de la rue de Bretagne. 

 
Figure 7 : Suppression de l’emplacement réservé n°5 

Ainsi, le projet de lotissement intègre la création d’une voirie sur 200 ml entre la rue du Patis Forestier et la 
rue de la Bellaudière, avec branchement sur le rond-point existant sur la rue de la Bellaudière . Un départ 
d’antenne est déjà présent au niveau de ce rond-point à l’état actuel. 

 

Photographie 1 : Vue de l’antenne en attente depuis le rond-point de la rue de la Bellaudière 

 

  Synthèse des rubriques du tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement concernées 
par le projet : 

 
 

Conformément à l’article R.122-5 du Code de l’environnement, la création de cette infrastructure routière  
nécessite : 

 une analyse des conséquences prévisibles du projet sur le développement éventuel de l'urbanisation ; 

 une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, agricoles 
et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels ou forestiers induits 
par le projet, en fonction de l'ampleur des travaux prévisibles et de la sensibilité des milieux concernés ; 

 une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité. 
Cette analyse comprendra les principaux résultats commentés de l'analyse socio-économique lorsqu'elle 
est requise par l'article L. 1511-2 du code des transports ; 

 une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du fait 
des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ; 

 une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des méthodes de calcul utilisées 
pour les évaluer et en étudier les conséquences. 

 Elle indique également les principes des mesures de protection contre les nuisances sonores qui seront 
mis en œuvre en application des dispositions des articles R. 571-44 à R. 571-52. 
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Remarque importante : si la création de cette voie, en prolongement de la rue de Bretagne, entre dans le 
projet d’une amélioration des conditions de circulation sur les quartiers Nord et Ouest de la commune, elle 
s’inscrit dans un projet fonctionnellement différent de celui de la création du lotissement de la Surboisière. 
La présente étude d’impact ne saurait valoir étude d’impact pour l’ensemble du projet de modification des 
conditions de déplacement entre le départ de la rue de Bretagne à l’Ouest et la Croix des Tailles.  

 

Enfin, en vertu de l’article L.300-1 du Code de l’environnement, le projet étant soumis à étude d’impact, il doit 
également faire l’objet d’une étude du potentiel de développement en Énergies Renouvelables (étude 
ENR&R). Cette dernière est annexée en annexe 1. 

3. Objectifs de l’étude d’impact  
Au-delà du document réglementaire, l’étude d’impact est une démarche visant à intégrer l’environnement dans 

l’élaboration d’un projet dès les phases amont de réflexions. Elle sert à éclairer le décideur sur la décision à 

prendre au vu des enjeux environnementaux et relatifs à la santé humaine du territoire concerné, ainsi qu’à 

informer et garantir la participation du public. Elle doit rendre compte des effets potentiels ou avérés sur 

l’environnement de toute initiative et permet d’analyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux 

identifiés sur le territoire du projet. L’étude d’impact vise ainsi à prévenir les dommages potentiels, à une phase 

pertinente de conception du projet envisagé. L’étude d’impact ne doit donc pas être réalisée lorsque tous les choix 

relatifs à l’élaboration du projet sont finalisés. 

L’étude d’impact est toujours réalisée par ou sous la responsabilité du maître d’ouvrage du projet. 

L’environnement doit y être appréhendé dans sa globalité : population, faune, flore, habitats naturels, sites et 

paysages, biens matériels, facteurs climatiques, continuités écologiques, équilibres biologiques, patrimoine, sol, 

eau, air, bruit, espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes et de loisirs, ainsi que les interactions entre ces 

éléments. 

L’étude d’impact doit être proportionnée aux enjeux spécifiques du territoire impacté par le projet et aux effets de 

sa mise en œuvre. Les enjeux environnementaux doivent donc être préalablement hiérarchisés, et une attention 

particulière doit être apportée aux enjeux identifiés comme majeurs pour ce projet et ce territoire. 

L’étude d’impact est à la fois : 

 un instrument de protection de l’environnement : la préparation de l’étude d’impact permet d’intégrer 
l’environnement dans la conception et les choix d’aménagement du projet, afin qu’il soit respectueux de 
l’Homme, des paysages et des milieux naturels, qu’il économise l’espace et limite la pollution de l’eau, de 
l’air et des sols, et qu’il gère au mieux les nuisances sonores émises par ses activités intrinsèques  ; 

 un outil d’information pour les institutions et le public, donc un outil de communication : pièce officielle de 
la procédure de décision administrative, elle constitue le document de consultation auprès des services de 
l’État et des collectivités. Elle est également un outil d’information du public qui peut consulter ce dossier 
dans le cadre de l’enquête publique. A ce titre, le Résumé Non Technique est une pièce essentielle de ce 
dossier ; 

 un outil d’aide à la décision : l’étude d’impact constitue une synthèse des diverses études 
environnementales scientifiques et techniques qui ont été menées aux différents stades d’élaboration du 
projet. Présentant les contraintes environnementales, l’étude d’impact analyse les enjeux du projet vis -à-
vis de son environnement et envisage les réponses aux problèmes éventuels. L’étude d’impact permet 
donc au Maître d’Ouvrage, au même titre que les études techniques, les études économiques et les 
études financières d’améliorer le projet. 
 

4. Le contenu de l’étude d’impact 
Les articles L122-1 à L122-3 et R122-5 du code de l’environnement fixent le contenu de l’étude d’impact.  

Le contenu de l’étude d’impact est concerné par les réformes de 2016. Celles-ci prévoient que : 

Les études d’impacts soumises à l’avis de l’Autorité Environnementale jusqu’au 16 mai 2017 doivent avoir un 
contenu conforme au décret 2011-2019 du 29 décembre 2011, en particulier elles doivent contenir : 

 Une analyse des effets cumulés du projet avec les projets connexes, 
 Une analyse de la compatibilité du projet avec les documents de planification et d’urbanisme 
 Une présentation des variantes ou scénarios d’aménagements abandonnés. 

A partir du 17 mai 2017, le contenu des études d’impacts doit suivre le décret n°2016-1110 du 11 aout 2016 en 
précisant notamment : 

 La définition du périmètre du projet et de ses impacts dans son ensemble. (L’appréciation des impacts 
du programme mentionné dans le décret 2011-2019 du 29 décembre 2011 n’est alors plus 
nécessaire) 

 La hiérarchisation des thèmes environnementaux pour n’analyser que les enjeux environnementaux 
les plus forts, 

 La prise en compte d’un scénario futur de référence décrivant l’évolution du territoire sans le projet, 
 L’analyse de l’adaptation du projet face aux effets du changement climatique. 
 L’efficacité des éventuelles mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d’accompagnent 

proposées. 
 A noter que les textes du décret n°2016-1110 du 08 aout 2016 ne mentionnent plus d’analyse des 

effets cumulés mais d’analyse du cumul des incidences du projet et des projets connexes. Ils ne 
demandent plus d’analyse de la compatibilité du projet avec les documents de planification et 
d’urbanisme. 

La présente étude d’impact étant réalisée lors de la transition des deux textes règlementaires de référence, il est 
proposé le plan type de l’étude suivante, tenant compte des attentes des deux textes réglementaires: 

1) Préambule réglementaire : ce chapitre doit pouvoir présenter les textes réglementaires régissant la 
réalisation de l’étude d’impact, 

2) Résumé non technique : ce chapitre doit permettre une lecture littéraire du document,  

3) Analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet : ce chapitre 
présente le secteur d’étude suivant l’ensemble des thématiques. Il est enrichi de l’ensemble des 
éléments/conclusions des études techniques menées par le Maître d’Ouvrage. Il se conclut par une 
hiérarchisation des enjeux environnementaux. 

4) Analyse du devenir des enjeux et sensibilité du territoire suivant un scénario fil de l’eau : ce chapitre identifie 
l’évolution des enjeux environnementaux prépondérants en l’absence d’intention de projet, 

5) Esquisses des principales solutions de substitution et des variantes étudiées par le Maître d’Ouvrage : ce 
chapitre propose une analyse des scénarii étudiés en phase de faisabilité et expose les arguments 
environnementaux qui ont conduit à retenir le projet étudié,   

6) Description du projet : ce chapitre présente les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets prévisibles sur  
l’environnement et la santé humaine, le projet présenté a été retenu. Il permet également de présenter 
certaines données techniques et d’insertion de l’aménagement, 

7) Appréciation de la compatibilité du projet avec l’affectation des sols et de son adaptation face aux effets du 

changement climatique: ce chapitre permet de définir le niveau de compatibilité du projet avec l’ensemble 
des documents d’orientation et de planifications existants à l’échelle extra-communal, ainsi qu’avec les 
différents règlements urbains du PLU. Il analyse les dispositions du projet permettant de répondre aux 
enjeux liés aux changements climatiques. 

8) Analyse des effets temporaires, négatifs et positifs, directs et indirects, à court, moyen et long terme, du 
projet sur l’environnement, l’hygiène, la santé humaine, la sécurité et la salubrité publique et présentation 
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des mesures mises en œuvre pour compenser, réduire, supprimer et suivre dans le temps ces effets : ce 
chapitre présente, pour la phase chantier, les incidences pressenties du projet sur l’environnement et la 
santé humaine, ainsi que les mesures préalables définies et les coûts de mise en œuvre, 

9) Analyse des effets permanents, négatifs et positifs, directs et indirects, à court, moyen et long terme, du 
projet sur l’environnement, l’hygiène, la santé humaine, la sécurité et la salubrité publique et présentation 
des mesures mises en œuvre pour compenser, réduire, supprimer et suivre dans le temps ces effets : ce 
chapitre présente, pour le projet, les incidences pressenties du projet sur l’environnement et la santé 
humaine, ainsi que les mesures préalables définies et les coûts de mise en œuvre et d’exploitat ion, 

10) Approche à l’analyse des consommations énergétiques : ce chapitre présente les consommations 
énergétiques imputables aux constructions en phase d’exploitation,  

11) Analyse du cumul des incidences : ce chapitre doit pouvoir faire une analyse croisée des différents projets 
sur le secteur et estimer le cumul des impacts de ces derniers. Pour ce, une analyse des études d’impacts 
en cours est nécessaire (études ayant reçu un avis de l’Autorité Environnementale ou au stade de 
l’enquête publique), 

12) Présentation des méthodes utilisées pour l’étude : ce chapitre présente la méthodologie d’étude mise en 
œuvre et pourquoi cette dernière a été retenue parmi celles envisageables . 

13) Description des difficultés rencontrées par le maître d’ouvrage pour réaliser cette étude : ce chapitre doit 
pouvoir expliquer clairement au lecteur les difficultés rencontrées lors de l’étude, et comment elles ont pu 
être contournées. 

14) Auteurs des études : il s’agit d’identifier les auteurs des études. 

5. Définition des aires d’études 
Les aires d’étude retenues pour établir l’état initial de l’environnemental ne se limitent pas uniquement à l’emprise 
du projet. On distinguera trois aires différentes : 

 une aire d’étude immédiate. Cette aire d’étude correspond à l’emprise du projet, elle est basée les 
parcelles cadastrales concernées par le projet. Ce périmètre a été retenu pour caractériser certains 
aspects, notamment : le règlement d’occupation des sols, les servitudes, les milieux naturels (faune, 
flore), le bâti, les réseaux susceptibles d’être affectés, les nuisances, notamment sonores, liées au trafic 
routier, les aspects paysagers. 

 une aire d’étude rapprochée. L’aire d’étude rapprochée tient compte de l’environnement proche du site. 
Elle correspond à un périmètre élargi allant d’environ 500 m à 3 km. Les thématiques considérées dans 
cette aire sont celles liées aux aspects  socio-économiques (logements, activités, etc.), les déplacements. 

 une aire d’étude éloignée. Cette aire élargie permet de considérer les thématiques à l’échelle régionale 
comme le climat, la qualité de l’air, les approvisionnements en énergie. 




